
EVALUATION RISQUE « QUALITE DE L’AIR » 
 

L’objectif de cette analyse est de chercher à identifier si des sources potentielles de substances néfastes à 
la qualité de l’air intérieur sont présentes dans l’environnement proche de l’établissement. 

 

Vous pouvez compléter cette analyse en contactant votre AASQA locale (Association Agréée de 
Surveillance de la Qualité de l’Air) et leur demander la mise à disposition des données et cartes 
d’émissions et de concentrations polluantes (https://atmo-france.org/la-carte-des-aasqa/). 

 

Activités extérieures potentiellement émettrices de Benzène C6 H6 (BE) 

 Axe routier avec un TMJA (trafic moyen journalier annuel) >7 000 véhicules/jour (ex. : route nationale ou 
départementale à fort trafic, autoroute, voie rapide), à moins de 200 m 

 Parking à trafic important à moins de 200 m (de centre commercial (>1 000 places), de centre-ville à forte rotation 
par exemple) 

 Gare routière à moins de 100 m 

 Industrie chimique, parachimique ou pétrochimique à moins de 3 km 

 Installation de combustion : centrale thermique, chaufferie collective, incinérateur ... à moins de 3 km 

 Industrie métallurgique, sidérurgique, cokerie à moins de 3 km 

 Parc de stockage d’hydrocarbures à moins de 3 km 

 Station-service à moins de 200 m. 

 Local de stockage d’hydrocarbures (bidons d’essence, cuve à fioul...) contigu aux lieux de vie des personnes 
accompagnées 

 Local de stockage d’appareils à moteurs thermiques (entretien des espaces verts) contigu aux lieux de vie 

 

Activités extérieures potentiellement émettrices de Formaldéhyde CH2 O (FA) 

 Industrie chimique, para-chimique à moins de 3 km 

 Industrie du bois, papier ou carton à moins de 3 km. 

 

Activités potentiellement émettrices de Tétrachloroéthylène CCI2 (aussi appelé perchloroéthylène (PCE)) 

 Installation de nettoyage à sec (pressing) utilisant du perchloroéthylène contigu aux lieux de vie des personnes 
accompagnées  

 Atelier de stockage de vêtements nettoyés au perchloroéthylène contigu aux lieux de vie des personnes 
accompagnées 

 

Si au moins l’un des items est coché, il est recommandé 

de faire évaluer au plus vite la qualité de l’air de l’établissement. 

Précisez à l’organisme accrédité en charge du contrôle 

les sources potentielles de pollution de l’air. 
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